
PERIMETRES CONCERNES DELAIS - FREQUENCES EXIGES MOYENS DE COMMUNICATION MOYENS DE CONTRÔLE
MONTANTS DES 

PENALITES DEFINIES AU 
MARCHÉ

Phase consultation

Défaut de réponse suite à demande de devis
(non réponse ou offre irrégulière)

72h  à compter de la demande de devis envoyé par le prescripteur Mails - Plateforme PLACE
Horodatage Place - Mail de demande de devis envoyé par le 

prescripteur
500 €

Phase conception
Présence aux réunions

Nombre de réunions minimum en phase 
conception forfaitairement comprises dans les 
prix indiqués au BPU

1 -> pour des travaux inférieurs à 40 000 €HT
2 --> pour des travaux entre 40 001 et 200 000 €HT
4 -->  pour des travaux entre 200 001 et 500 000 €HT
5 -->  pour des travaux entre 500 001 et 3 000 000 €HT
6 --> pour des travaux entre 3 000 001 et 5 350 000 €HT

 Convocation par mail - Compte Rendu - 
Réunion formalisée - Echanges pour le 

suivi
Date d'envoi par mail 200 €/réunion

Remise des livrables

Rapport sur APS 1 semaine Par mail Date de transmission dossier APS en informatique 
100 €/jour calendaire

Rapport sur APD 2 semaines Par mail Date de transmission dossier APD en informatique
100 €/jour calendaire

Rapport sur DAT initiale 2 semaines Par mail Date de transmission dossier DAT en informatique
100 €/jour calendaire

Rapport sur DAT mise à jour 1 semaine Par mail Date de transmission dossier DAT Mis à jour en information
100 €/jour calendaire

Rapport initial (RICT) 1 semaine Par mail Date de transmission dossier PRO en informatique
100 €/jour calendaire

Phase Execution
Présence aux réunions

Nombre de réunions minimum en phase 
execution forfaitairement comprises dans les 
prix indiquée au BPU

Réunion et visite hebdonmadaires  Convocation par mail - Compte Rendu Compte rendu du chantier 200 €/réunion

Remise des livrables

Avis sur les documents d’exécution 1 semaine Par mail Date de transmission du document en informatique 100 €/jour calendaire

Avis sur chantier 1 semaine Par mail Date de visite 10 €/jour calendaire

Pré-rapport final 1 semaine Par mail A compter de la convocation aux OPR 100 €/jour calendaire

RVRAT 1 semaine Par mail A compter de la date de fin des OPR 100 €/jour calendaire

Attestation HAND 1 semaine Par mail A compter de la levée des réserves et non conformités 100 €/jour calendaire

Rapport final 2 jours Par mail A compter de la levée des réserves et non conformités. 100 €/jour calendaire

LOTS 1 ET 2 - CONTRÔLE TECHNIQUE 

EXIGENCES MINIMALES - PENALITES SPECIFIQUES DE L'ACCORD CADRE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES


